
PAR SON EXCEÏLENCÉ

G. UY A R -L-E T ON9
Capitaine-gei;eralet Gouverneur en Chef dans t-oute la ProvinceJ

Quebec, et territoires en dépendans en Amérique, Fice-amirai
dicelle, et Marechal des Canps et Armes de fa Majeßé
Commandant l Departement Septentriona4 &c. &c. &c.

PRO CLAMA ÏION
Ô MM É j'ai trouvé neceffaire d'ordonner et Ù'en..
joindre,. par une Proclamatoi en date du Vingt-deuxieine jour de Nove.

Mil fept cens foixante-quinze, à toutes et chacunes perfonnes quelconqu

capables de fervir dans la Milice, refidentes à uebec, qui ont refufé ou
éludé de faire infcrire leurs noms dans les rôles de la Milice,.ët de prendre les armes con-.
jointement avec les bons Sujets de fa Majeffé de cette dite ville, ainfi qu'à celles qui iant une
fois pris les armes, les ont enfuite mis bas et refufé de les reprendre; de vuider la ville, fous
quatre jours de la date d'icelle, avec leurs femmes et leurs enfan' l'Ordonne preetemct
par ces Prefentes, Qe toutes telles perfonnes .defignées ci-deffasí qui ont quitté la ville de
Qd6ec en confequence-de la-dite Proclamation, ainfi que toutes celles qui ont deferté ou
forti'd'aucun corps à qui elles avoient une fois appartenues, nepretendent point entrer encor
dans la dite ville, fans une Permiffion par écrit donnée fous mon feing, ou fous le feing du

Lieutenant-gouveneur de cette Province:

Donéfouts monfeing et lefçeau de mes armes, au chateau St. Louis, dans la vile de u c
le douzieme jour de Mai mil fept cens faixante-feize, dans la feiziume annéee du Regne d
N6tre Souverain Seigneur GEORGE Trois par la Grace de Dieu, Roy d la Grandei
Bretagne, -de France et d'Irelande; Defenfur de la Foy, &c. &c. &c.

Sigr) GUY CARLETON.
Par Ordre de fon Excellencé;

(Sgeé) H. T. CRAMAHE.
traduit par ordre de fon Excellence.

F. J. CUGNET, S. F.
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